
NOUVELLE CONVENTION COLLECTIVE AU 01/04/2021 
 
 
TESA + : Espace employeur pour changement de la convention collective 
 

1) Une information figure sur la page d’accueil du TESA + :  
 

 
 

2) Changement de l’IDCC a effectué  au niveau de la rubrique « Mon compte 
employeur TESA/information d’adhésion » 

 
Sur page ci-dessous figure l’ancien code IDCC : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
A saisir le nouveau code IDCC : 
 

 
 
Une fois ce nouveau code IDCC saisi : la nouvelle convention figurera bien sur les futurs 
bulletins de salaire et déclarations d’embauches. 
 
 

DECLARATION D’EMBAUCHE SUR ESPACE : TESA SIMPLIFIE ; 
TESA + ; DPAE   
 

Sur la déclaration d’embauche 
 
Pour la convention collective :  
 
si « N583  - Ccn de la production agricole et cuma du 15 septembre 2020  
ou N584 - Ccn des etarf du 08 octobre 2020 
    n’est pas pré-affiché dans la zone « convention collective applicable au salarié » : 
 
-  indiquer le libellé de la nouvelle convention dans la zone : « - si autre »  
 
- le nouveau coefficient en palier pour la N583 n’étant pas encore présent dans la liste 
déroulante du niveau ou coefficient hiérarchique, la saisie est à effectuer dans la zone : 
« - si autre » en indiquant le niveau du palier en fonction de la catégorie socio-
professionnelle : de PAL1 à PAL12 
 
Voir exemple sur image ci-dessous : 



 


